
 
VILLE DE SAGUENAY 

 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
SUR UN PROJET DE RÈGLEMENT VISANT À MODIFIER LE SCHÉMA 

D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ DE LA VILLE DE SAGUENAY 
 
À TOUTES LES PERSONNES HABILES À VOTER ET SUSCEPTIBLES D'ÊTRE 
INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE RÈGLEMENT AYANT POUR OBJET DE MODIFIER LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO VS-RU-2023-47 ADOPTANT LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET 
DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ DE LA VILLE DE SAGUENAY (17104-01-029) 
 
 Le conseil municipal de la Ville de Saguenay, suite à l'adoption à la séance du conseil 
tenue le 1er octobre 2025 d'un projet de règlement ayant pour objet de modifier le règlement numéro 
VS-RU-2023-47 adoptant le schéma d’aménagement et de développement révisé de la Ville de 
Saguenay (17104-01-029), a créé une commission le 2 décembre 2025 pour tenir l’assemblée 
publique de consultation le 8 janvier 2026, à compter de 15h30, dans la salle de conférence #1, 216, 
rue Racine Est, Chicoutimi, en conformité des dispositions de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1). 
 
 Le projet de règlement ayant pour objet de modifier le règlement numéro VS-RU-2023-
47 adoptant le schéma d’aménagement et de développement révisé de la Ville de Saguenay 
(17104-01-029) vise l’ensemble du territoire de la Ville de Saguenay.  
 
 Au cours de cette assemblée publique, un membre de la commission, expliquera le projet 
de règlement ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les personnes qui désirent 
s'exprimer à ce sujet. 
 
 Le texte complet du projet de règlement est disponible pour consultation sur le site internet 
de la Ville de Saguenay à la suite de l’avis public à l’adresse suivante : https://ville.saguenay.ca/la-
ville-et-vie-democratique/publications/documents-des-conseils-et-avis-publics/avis-publics, ou au 
Service du greffe, 201 Racine Est, Chicoutimi, aux heures normales de bureau, soit du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h30. 
 
 Pour toute information technique ou pour obtenir copie de plans détaillés de la zone ou des 
zones contiguës, veuillez communiquer avec le Service de l’aménagement du territoire et de 
l’urbanisme, au numéro de téléphone (418) 698-3130. 
 

RÉSUMÉ DU PROJET DE RÈGLEMENT VISANT À MODIFIER LE SCHÉMA 
D’AMÉNAGEMENT 

 
La Ville de Saguenay a adopté le schéma d’aménagement et de développement révisé, le 9 mai 
2023 par le règlement numéro VS-RU-2023-47. 
 
 
 
 

         
            AVIS PUBLIC 



 
 
Le projet de modification du schéma d’aménagement et de développement révisé vise à permettre 
pour les services d’égouts, les nouveaux développements commerciaux et industriels sur 
installations septiques à l’intérieur des périmètres urbains, lorsque ceux-ci sont situés dans un 
secteur non desservi par le réseau d’égout, et ce, dans certaines situations particulières.  
 
Le règlement sur les permis et certificats sera modifié pour :  

 Remplacer l’article 51 de la section des conditions relatives à l’émission des permis de 
construction afin d’y ajuster le paragraphe 6° qui précise les exceptions possibles pour 
l’émission d’un permis de construction pour les bâtiments principaux situés à l’intérieur 
des périmètres urbains sans être raccordés au réseau d’égout, le tout en conformité avec 
la présente modification.  

Le règlement de lotissement sera modifié pour :  

 Remplacer l’article 47 concernant les dimensions relatives aux terrains afin de préciser 
qu’à l’intérieur des périmètres urbains, malgré les dispositions prévues aux grilles des 
usages et des normes, lorsqu’un terrain est partiellement desservi ou non desservi, celui-
ci doit satisfaire les exigences minimales prescrites pour ce type de terrain et prévu au 
règlement de lotissement.  

Le règlement de construction sera modifié pour :  

 Modifier l’article 37 de la section sur le raccordement au réseau d’égout pluvial, sanitaire 
et au réseau d’aqueduc, afin de préciser que malgré l’obligation de raccordement aux 
réseaux pour un terrain desservi, le remplacement pour une installation privée 
d’alimentation en eau potable ou d’épuration des eaux usées est autorisé lorsque des 
problématiques majeures de santé ou de salubrité sont existantes; 

 
 Modifier l’article 43 de la section sur les systèmes privés d’épuration des eaux usées afin 

référer au règlements sur les permis et certificats pour les exceptions permettant la 
construction d’une installation privée d’épuration des eaux usées à l’intérieur des 
périmètres urbains et ajouter que celle-ci doit satisfaire les exigences du règlement sur 
l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (chapitre Q-2, r. 22). 

 
 SAGUENAY, le 4 décembre 2025. 
 
    L’assistante-greffière de la Ville, 
 
 
 

    ANNIE JEAN 
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